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LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL LE 29 SEPTEMBRE 1958
PAR LE REPRESENTANT DE LA LIBYE

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de faire connattre à Votre

~xcellence que, le 25 septembre 1958 -' des avions militaires français ont attaqué

le 'territoire libyen et mitraillé le vj,llage d rEsin, situé dr.tns la l'égion sud-ouest

le la Libye .. près de la. tl'ontière algéro-libyenne, causant la mort d'un citoyen

libyen et des dégats matériels considéralües.

'1 Il Y Cl. lieu de rappeler Çlue ce nt est pas la première fois que les forces

eranqtü::>es uttaCJ.uenJü le territoire J.:Lbyen. Le 3 octobre 1957, des avions, des

chars et des voitures blindées franqa.is ont effectué un raid contre le même

village, causant la mort d'un citoyen lib~"en, blessant des soldats libyens et

alluma.nt dans le village des incend:l.es qui ont provoqué de grandes pertes

matérielles.

Ltnrmée française stationnée en Algé~ie a poursuivi Ses attaques contre les

front:i.ère3 libye:-:mes malgré les protestat~.ons répétées du Gouvernement libyen.

Le Gouvernement libyen, afin d'assurer la paix et la tranquillité le long

des frortières qui séparent la Libye de l'Algérie, a proposé la création d'une

cOll1ll1issi on mixte franco-libyenne qui enquê'terai t sur ces attaques de frontière.

Mais les llutori tés 1'rançaises n' ont manifesté aucun désir de coopérer et le

terri toh'e libyen a essuyé de nouvelles attaques dont le point culminant a été

le récent ro.id aérien contre Esin.

La délégation libyenne} tout en exprimant à Votre Excellence la préoccupation
, i 't 'rofonde qu'inspirent au Gouvernement libyen de tels actes d agress on perpe res

ontre l' intégrité du territoire libyen, son espace aérien et la sécurité de son

upIe, vous prie de bien vouloir appeler sur ces événements l'attention du

: oneeil de sécurité. Elle serait aussi très obligée à Votre Excellence de porter

s faits à la connaissance des Membres des Nations Unies et a.e leurs délégations

espectives à la présente session.
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